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I. Relèvement progressif de l’âge légal de départ en 
retraite

1. Les catégories sédentaires

L’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite est progressivement 

relevé de 2 ans.

➢  agents nés à partir du 1er janvier 1968:

   64 ans

➢ agents nés entre le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1967:

  relèvement de 62 à 64 ans, progressivement 
 à raison de 3 mois par génération
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Relèvement progressif de l’âge légal de départ en retraite

Catégorie sédentaire
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Relèvement progressif de l’âge légal de départ en retraite

Catégorie active
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2. Les catégories actives

L’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite est progressivement 

relevé de 2 ans. 

(sous réserve d’avoir accompli au moins 17 années en catégorie active)

➢  agents nés à partir du 1er janvier 1973:

   59 ans

➢ agents nés entre le 1er septembre 1966 et le 31 décembre 1972:

  relèvement de 57 à 59 ans, progressivement 
 à raison de 3 mois par génération
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Relèvement progressif de l’âge légal de départ en retraite

Catégorie active

6



Centre Départemental
de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale du Lot

II. Accélération du calendrier prévisionnel de relèvement 
du nombre de trimestres nécessaires pour une retraite 
à taux plein
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1. Les catégories sédentaires

La réforme des retraites modifie en accélérant le calendrier mis en place en 

2014, en augmentant progressivement le nombre de trimestres nécessaires 

pour obtenir une retraite à taux plein.

  1 trimestre par génération à compter du 1er septembre 1961.
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Relèvement du nombre de trimestres nécessaires pour une retraite à 
taux plein

Catégorie sédentaire
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Relèvement du nombre de trimestres nécessaires pour une retraite à 
taux plein

Catégorie active
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2. Les catégories actives

Les catégories actives sont également touchées par ce dispositif à raison de 1 

trimestre par génération à compter du 1er septembre 1966.

De plus, pour les catégories actives, le nombre de trimestres nécessaires pour 

obtenir une pension à taux plein n’est plus fixé en fonction du  60ème 

anniversaire de l’agent mais défini en fonction de la génération de l’agent.
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Relèvement du nombre de trimestres nécessaires pour une retraite à 
taux plein

Catégorie active
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III. Les carrières longues
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2 conditions cumulatives:

➢ Conditions de durée d’assurance cotisée (DAC): La durée d’assurance 

cotisée est déterminée en fonction de la génération, soit nombre de 

trimestre nécessaire pour l’obtention du taux plein

➢ Conditions d’âge
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Les carrières longues
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1. Cas général (nés à partir du 01/01/1970)

  Conditions d’âge
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Les carrières longues
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2. Par dérogation, le droit de départ au titre des carrières longues, pour les 

fonctionnaires nés entre le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1969, est 

ouvert selon les conditions de date de naissance et d'âge de début d'activité 

fixées par le tableau ci-dessous.

Date de naissance
Age du droit à 

liquidation anticipée

Début d'activité 

avant

Nb de 

trimestres 

d’activité

Du 01/09/1961 au 

31/12/1961 inclus

58 ans 16 ans

169 trim

60 ans 20 ans

169 trim

1962

58 ans 16 ans

169 trim

60 ans 20 ans

169 trim

Du 01/01/1963 au 

31/08/1963 inclus

58 ans 16 ans

170 trim

60 ans 20 ans

170 trim
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Les carrières longues
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Date de naissance
Age du droit à 

liquidation anticipée

Début d'activité 

avant

Nb de 

trimestres 

d’activité

Du 01/09/1963 au 

31/12/1963 inclus

58 ans 16 ans

170 trim

60 ans 18 ans

170 trim

60 ans et 3 mois 20 ans

170 trim

1964

58 ans 16 ans

171 trim

60 ans 18 ans

171 trim

60 ans et 6 mois 20 ans

171 trim

1965

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

60 ans et 9 mois 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim
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Les carrières longues
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Date de naissance
Age du droit à 

liquidation anticipée

Début d'activité 

avant

Nb de 

trimestres 

d’activité

1966

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

61 ans 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim

1967

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

61 ans et 3 mois 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim

1968

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

61 ans et 6 mois 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim
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Les carrières longues
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Date de naissance
Age du droit à 

liquidation anticipée

Début d'activité 

avant

Nb de 

trimestres 

d’activité

1969

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

61 ans et 9 mois 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim

1970

58 ans 16 ans

172 trim

60 ans 18 ans

172 trim

entre 60 et 62 ans 20 ans

172 trim

63 ans 21 ans

172 trim
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Les carrières longues
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Périodes nouvellement prises en compte en DAC (durée d’assurance cotisée) 

pour l’ouverture du droit à carrière longues:

➢ périodes d’allocation vieillesse du parent au foyer (AVPF)

➢ périodes d’allocation vieillesse des aidants (AVA)

Trimestres AVA + AVPF = 4 trimestres maximum

➢ Trimestres d’apprentissage, sous réserve d’un versement de 
cotisation (plafonné à 12 trimestres)
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IV. La clause de sauvegarde
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Les carrières longues
Clause de sauvegarde
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V. Fonctionnaire handicapé
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Fonctionnaire handicapé
Tableau âge de départ et durée d’assurance cotisée
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Fonctionnaire handicapé
Tableau âge de départ et durée d’assurance cotisée
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VI. Retraite progressive
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La retraite progressive est étendue aux agents relevant du régime de la 

CNRACL.

Principe: Le fonctionnaire qui exerce une activité à temps partiel ou à temps 

non complet, peut demander à toutes les caisses de retraite auprès 

desquelles il a acquis des droits, de liquider partiellement sa retraite tout en 

continuant son activité, donc à acquérir des droits pendant la période de 

retraite progressive. 

Puis dans un 2ème temps il pourra liquider ses droits dans leur intégralité.
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Retraite progressive
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Conditions:

➢ Exercer à titre exclusif son activité à temps partiel ou à temps non 

complet (entre 50 et 90%). Le mi-temps thérapeutique est exclu de ce 

dispositif, uniquement temps partiel de droit ou sur autorisation.

➢ Être au moins à de 2 ans de l’âge légal.

➢ Justifier d’une durée d’assurance tous régimes confondus égale à celle 

prévue à l’article L161-22-1-5, alinéa1 du CSS (actuellement 150 

trimestres)
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Retraite progressive
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Demande :

L’agent devra faire sa demande au moins 6 mois avant la date souhaitée.

Paiement de la pension de retraite progressive:
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Retraite progressive
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Conséquences:
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VII. Maintien de l’âge d’annulation de la décote et de 
limite d’âge
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 NB: Le fonctionnaire bénéficiant d’un droit au départ anticipé catégorie 
active et terminant sa carrière en catégorie sédentaire, aura la limite d’âge de 
la catégorie sédentaire.

Pas de relèvement 

de la limite d’âge
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Maintien de l’âge d’annulation de la décote et de limite d’âge
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NB: Le fonctionnaire remplissant les conditions pour bénéficier d’un départ 
au titre de la catégorie active aura un âge d’annulation de la décote à 62 ans, 
même s’il termine sa carrière sur un emploi relevant de la catégorie 
sédentaire.

Âge d’annulation 

de la décote
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VIII. Acquisition de nouveaux droits
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2 cas de figure:

➢ Dans le cas où l’assuré bénéficie d’un dispositif de retraite progressive

➢ Lorsque l’assuré remplit les conditions pour bénéficier du cumul libre 
dans le cadre du cumul emploi/retraite

• s’il a atteint l’âge légal de départ à la retraite, a liquidé 
l’ensemble de ses pensions personnelles auprès de tous 
les régimes dont il a relevé et totalise une durée 
d’assurance égale ou supérieure au taux plein

• s’il a atteint l’âge d’annulation de la décote et liquidé 
l’ensemble de ses pensions personnelles auprès de tous 
les régimes
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IX. Dispositions diverses
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1. Le maintien en fonction

Création d’un nouveau dispositif de maintien en fonction permettant aux 
assurés d’exercer leur activité au-delà de leur limite d’âge et jusqu’à 70 ans.
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Dispositions diverses
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2. Majoration pour enfants (en attente de texte)
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Dispositions diverses
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3. Remboursement des cotisations du rachat d’études
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Dispositions diverses
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4. Sapeurs-pompiers volontaires
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Dispositions diverses
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5. Annulation de la demande de pension pendant la période transitoire

Suite aux nouvelles mesures prévues par la réforme des retraites, les assurés 
qui auront déjà fait leur demande de pension pourront demander 
l’annulation de celle-ci ou le cas échéant, de leur pension.

Conditions:

✓ L’assuré doit en faire la demande

✓ La demande de pension doit être antérieure à la date d’entrée en 
vigueur de la réforme des retraites (1er septembre 2023)

✓ L’entrée en jouissance de la pension doit intervenir à compter du 
1er septembre 2023  
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Merci de votre attention
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